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 L’élève devient agent de propreté et d’hygiène. 
Il peut alors, à partir d’instructions précises, procéder à la 
propreté et à l’entretien des locaux et des équipements. 

 

 L’admission : 
  Les élèves issus des 3ème de collèges, 3ème d’insertion, 3éme  SEGPA peuvent rentrer en 
 formation CAP. 

Les Débouchés : 
 Les connaissances acquises au cours du diplôme permettent aux titulaires de ce 
diplôme d'assurer le nettoyage de différents locaux : bureaux, grands magasins, hôpitaux, 
ateliers de production d'entreprises,  
 Seul ou en équipe, le diplômé travaille en tant qu'agent de nettoyage. Il exerce ses 
activités dans des entreprises ou services commerciaux. 
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Certificat d’Aptitude Professionnelle 
d’Agent de Propreté et d’Hygiène 

Disciplines Horaire hebdomadaire indicatif 
 1ère année 2ème année 
Enseignement professionnel  15h 16h 

Français-Histoire-Géographie 5h 4h 

Mathématiques-Sciences Physiques 4h 3h 

Anglais  3h 3h 

Vie sociale et professionnel 1h 1h 

Education physique et sportive  3h 4h 

Période de formation en entreprise 7 semaines 7 semaines 

 

La formation 

 


